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est Maître de conférences à l’université de Nantes, où elle dirige le Master II « Droit 
social et management des ressources humaines ». Elle est l’auteur de nombreux 
travaux en droit social, principalement sur la prévention des risques professionnels.

Qu’est-ce que la responsabilité sociale d’un employeur ?
La responsabilité sociale de l’employeur (on parle également de responsabilité socié-
tale ou RSE) concerne tous les types d’entreprise, les petites comme les grandes, 
sans que le secteur d’activité importe. C’est même devenu une obligation légale de-
puis 2019 (avec la loi Pacte) puisque « toutes les entreprises françaises sans excep-
tion, doivent "prendre en considération" les enjeux environnementaux et sociaux 
dans la gestion de leurs activités ».
Le but est d’améliorer la qualité de vie des collaborateurs et de toutes les personnes 
qui entrent en contact avec l’entreprise. D’ailleurs, les DRH se mobilisent de plus en 
plus sur la qualité de vie au travail et le bien-être des collaborateurs (89 %).
Pourtant, en 2020, la responsabilité sociale reste un domaine encore peu exploité des 
entreprises, qui peinent parfois à comprendre ses enjeux. Le principe est compris, 
mais pas forcément la façon de la mettre en place dans l’entreprise.
À la fois didactique et réflexif, cet ouvrage sera utile aux employeurs, aux respon-
sables de ressources humaines, aux salariés, aux représentants du personnel, aux 
avocats, aux conseillers prud’homaux, aux inspecteurs du travail, ainsi qu’aux  
citoyens et aux décideurs publics et privés de tout niveau pour mener une réflexion 
globale sur la responsabilité sociale de l’employeur et interroger les réponses du 
droit en la matière.
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Présentation

Qu’est-ce que la responsabilité sociale d’un employeur ?

Le terme est suggéré par la notion de RSE (responsabilité sociale des 
entreprises), mais il s’en démarque par son titulaire et par sa juridicité : 
même si son utilité ne peut être niée, la RSE reste un concept vague et 
programmatif qui vient de l’économie et de la gestion, dont le but était 
d’élargir l’objet économique des entreprises à des préoccupations sociales, 
humanistes et environnementales. La notion d’entreprise étant elle-
même difficile à cerner – étant dénuée de la personnalité morale –, on se 
demande aussi qui est redevable de cette RSE.

Aujourd’hui, une nouvelle impulsion a été donnée avec la loi Pacte du 
22 mai 2019 qui propose aux sociétés commerciales d’inscrire dans 
leur objet la possibilité d’élargir leurs actions en intégrant des objectifs 
humanistes : valoriser la main-d’œuvre en protégeant la dignité de la 
personne, garantir un bien-être au travail et participer à la protection de 
l’environnement.

Le terme « responsabilité sociale » a par ailleurs été intégré dans le Code du 
travail de manière incidente, pour régir les relations entre une plateforme 
de mise en relation électronique et les travailleurs concernés (C. trav., 
art. L. 7342-1 et s., mod. L. n° 2019-1428, 24 déc. 2019).

La responsabilité sociale des entreprises n’est plus seulement en marche : 
elle est sur le point d’aboutir plus concrètement à des droits et des 
obligations au profit des travailleurs. Il reste néanmoins à déterminer 
les débiteurs de ces droits et les acteurs de la prévention des risques 
professionnels. Plus qu’aux entreprises, qui sont multiformes, souvent 
à géométrie variable et, finalement, insaisissables, c’est finalement aux 
employeurs – personne morale ou personne physique – qu’il faut penser 
pour leur assigner cette responsabilité.



6

L a  r e s p o n s a b i L i t é  s o c i a L e  d e  L ’ e m p L o y e u r

À travers cette responsabilité sociale, on reconnaîtra les figures classiques 
de la responsabilité civile et pénale en cas d’accidents du travail et de 
maladies professionnelles. Si le pouvoir de commander a été délégué, on 
évoquera aussi la responsabilité disciplinaire du dirigeant-salarié.

Mais le concept de RSE a longtemps montré qu’on ne pouvait se 
satisfaire en matière de travail salarié de la réparation des dommages, de 
la poursuite pénale de la société ou du dirigeant, voire du licenciement 
du cadre dirigeant qui a manqué à sa mission. Allant plus loin, la 
responsabilité sociale de l’employeur suppose son total investissement dans 
l’identification et la prévention des risques professionnels. Elle implique 
qu’il anticipe sur la survenance d’accidents du travail et de maladies 
professionnelles en se faisant aider d’acteurs internes et externes – salariés, 
cadres, élus du personnel, syndicats, ingénieur ou technicien chargé de 
la sécurité et de la santé, service de prévention et de santé, organismes 
extérieurs, dont l’ANACT, etc. –, ainsi que des moyens techniques mis 
à sa disposition (règlement intérieur, document unique d’évaluation des 
risques, concertation, négociation collective).

La démarche de qualité de vie au travail suggère à ce sujet de nouvelles 
méthodes de prévention axées sur une amélioration des conditions 
de travail : cette démarche présente l’intérêt d’une approche positive 
et globale de la prévention agissant sur les déterminants d’une bonne 
santé au travail et la recherche du bien-être au travail : conciliation de 
la vie professionnelle et personnelle, approche qualitative du temps de 
travail, déconnexion, etc. En complément des mesures déjà déployées, les 
entreprises ont l’obligation de négocier sur ce thème afin d’éviter ou de 
limiter la réalisation des risques professionnels.

La prévention des risques professionnels peut aussi se doubler de 
mesures en faveur de l’environnement. Le législateur lui-même n’a pas 
été absent de cette prise de conscience écologique, en inscrivant dans 
le Code du travail la possibilité pour un salarié ou un représentant 
du personnel au CSE d’exercer un droit d’alerte en matière de santé 
publique et d’environnement. La nouvelle définition légale de la société 
exige désormais des entreprises qu’elles prennent en considération, en 
modulant leur implication en fonction de leurs stratégies et de leurs 
moyens, les enjeux sociaux et environnementaux de leurs activités, même 
si la loi maintient la constitution de la société « dans l’intérêt commun des 
associés ». L’idée d’assigner à la structure sociétaire un objectif purement 
économique est aujourd’hui révolue.
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Pr é s e n tat i o n

La crise sanitaire liée à l’épidémie de Covid-19 a renforcé l’impératif de 
protection de la santé au travail entendue au sens large. Des mesures 
d’urgence et temporaires ont été prises pour faire face à ce risque dans 
les entreprises (protocole national pour assurer la santé et la sécurité des 
salariés en entreprise). Dès à présent et pour l’avenir, cela nous enseigne 
que la prévention doit être érigée en priorité et qu’elle doit sans cesse être 
adaptée.

À la fois didactique et réflexif, cet ouvrage sera utile aux employeurs, aux 
responsables de ressources humaines, aux salariés, aux représentants du 
personnel, aux avocats, aux conseillers prud’homaux, aux inspecteurs du 
travail, ainsi qu’aux citoyens et aux décideurs publics et privés de tout 
niveau pour mener une réflexion globale sur la responsabilité sociale de 
l’employeur et interroger les réponses du droit en la matière.

La première partie est consacrée à la présentation des acteurs chargés de 
la prévention des risques professionnels. La deuxième partie portera plus 
particulièrement sur les techniques qu’offre le système juridique pour 
assurer cette prévention et améliorer la qualité de vie au travail.

Franck Petit et Sophie Garnier
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Quelques abréviations couramment utilisées

ANACT Agence nationale pour l'amélioration des conditions de travail

ARACT Agence régionale pour l'amélioration des conditions de travail

ANI Accord national interprofessionnel

AT/MP Accident du travail/maladie professionnelle

C. trav. Code du travail

C2P Compte professionnel de prévention

CARSAT Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail

CPAM Caisse primaire d’assurance maladie

CSE Comité social et économique

CSS Code de la Sécurité sociale

CSSCT Commission santé, sécurité et conditions de travail

DUER Document unique d’évaluation des risques

DUERP Document unique d’évaluation des risques professionnels

DIRECCTE

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi (devenue DREETS : 
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et  
des solidarités)

INRS Institut national de recherche et de sécurité

IPRP Intervenant en prévention des risques professionnels

IRP Institutions représentatives du personnel

OPPBTP
Organisme professionnel de prévention du bâtiment et  
des travaux publics

QVT Qualité de vie au travail

RI Règlement intérieur

RSE Responsabilité sociale de l’entreprise

RPS Risques psychosociaux

SPST Service de prévention et de santé au travail

SPSTI Service de prévention et de santé au travail interentreprises
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Les grands principes en 
matière de responsabilité 

sociale de l’employeur

Les économistes ont été à l’origine du concept de responsabilité sociale 
des entreprises (RSE), pour mettre en avant le rôle sociétal des entreprises. 
Mais la réalité rend compte surtout d’obligations juridiques plus concrètes, 
que l’on peut regrouper sous la dénomination de responsabilité sociale de 
l’employeur.

Cette approche se justifie d’abord par l’imprécision de la notion 
d’entreprise, dont la perception reste encore énigmatique chez les 
juristes. N’étant pas une personne morale – à la différence de la société –, 
l’entreprise est écartelée entre les intérêts des apporteurs de capitaux et 
ceux des salariés. Le droit privé prend difficilement en compte l’intérêt 
de l’entreprise, préférant se reporter sur l’intérêt social que poursuivent 
les associés de la société, ou sur l’intérêt de la profession que défendent 
les syndicats.

C’est pourquoi il est plus prudent de revenir à la notion d’employeur pour 
apprécier la responsabilité qu’il encourt à l’égard des salariés.

Le risque économique ne pèse que sur l’employeur et, à travers lui, sur le 
chef d’entreprise, ce dernier étant responsable des aléas de la production 
auprès des apporteurs de capitaux.

introduction



20

L a  r e s p o n s a b i L i t é  s o c i a L e  d e  L ’ e m p L o y e u r

Dans ses rapports avec les salariés, le risque encouru par l’employeur 
n’est (encore) que de nature sociale. Il lui appartient de tout mettre en 
œuvre pour au moins préserver la santé et la sécurité des salariés, sinon 
améliorer les conditions de travail, voire tendre vers le bien-être au travail.

Il s’agit ni plus ni moins d’une obligation légale et réglementaire qui 
s’impose à l’employeur et dont les principes généraux sont inscrits dans 
le Code du travail.

La logique tirée d’une responsabilité sociale des employeurs vise à réduire 
les risques d’accidents du travail et de maladies professionnelles et à en 
limiter les conséquences humaines, sociales et économiques.

Afin d’assumer cette responsabilité et répondre à l’obligation de sécurité 
qui lui est imposée, l’employeur doit pouvoir adapter la démarche de 
prévention à la nature de l’activité et à l’organisation propres à l’entreprise, 
mais aussi anticiper ses évolutions.

Connaître les fondamentaux de la prévention, s’appuyer sur des valeurs 
et s’inspirer de bonnes pratiques, permet de progresser et d’intégrer 
une démarche d’amélioration continue de la prévention des risques 
professionnels dans la vie de l’entreprise (politique globale, organisation, 
production, achat, environnement, qualité…).

1. Des principes généraux
La prévention des risques professionnels présente un enjeu majeur pour 
l’entreprise. Elle nécessite en premier lieu un engagement et une volonté 
politique forte au sein même de l’établissement. Chacun à son niveau 
dans l’entreprise (employeur, représentant du personnel, chargé de 
prévention ou salarié) est directement concerné en tant qu’acteur de la 
prévention.

La démarche est guidée par les 9 principes généraux de prévention 
du Code du travail qui introduisent une même démarche de prévention 
applicable à tous les risques et permettent de guider l’action, comme 
l’élimination des risques à la source, la protection collective ou l’adaptation 
du travail à l’homme. Cette démarche s’appuie également sur des valeurs 
essentielles (respect des personnes, transparence dans la mise en œuvre 
de la démarche de prévention et dialogue social) et permet d’aboutir à 
l’élaboration de bonnes pratiques constituant le socle d’une culture de 
prévention destinée à être largement partagée au sein de l’entreprise.




